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Election du prösident. — Bulletins rentrös, 53; majoritö,
27. M. le lieulenanl-colonel A. de Meuron est ölu par 45 voix.
8 voix eparses.

Election du Comitö. — Bulletins rentrös, 55 ; majorile, 28.
Sont eins : MM. le major Decollogny, par 50 voix; le majoi
J. Kohler, 48 voix ; le major Dufour, 39 voix ; le 1er lieutenant
Fornallaz, 28 voix.

La seance a öte levöe ä 0 \i heures.

ACTES OFFICIELS
Le Conseil Federal a arrete le reglemenl suivanl concernanl

l'engagement, le licenciement, les devoirs et la solde de la

garde de süretö cles fortifications du Gothard.

I. Engagement et licenciement.

i. Ne sont admis, dans Ia garde de sürete des fortifications, que des

soüs-officiei's, des appointes ou des soldats de l'armee suisse.

2. Les engagements peuvent se faire en tout temps. Pendant Ies quinze
'
premiers jours, il est loisible ä l'engage de demander son conge immediat,

de möme qu'ä l'intendance du fort de le lui donner. A parlir du quin-
zieme jour, l'engagement lie les deux parties.

3. Le licenciement a lieu le dernier jour de chaque mois moyennant
avertissement prealable de trois semaines par l'une ou l'autre des parties.

Au cas oü ces avertissements seraient donnes en masse, l'intendant du
fort peut, s'il lejuge ä propos, retarder d'un mois le licenciement cle chaque

homme, jusqu'ä l'arrivee du remplacant respectif.

II. Devoirs.

4. Outre son service ordinaire de garde et d'entretien de tout le materiel,

la troupe de sürete peut ätre appelee ä toute espece de travaux en

dehors comme en dedans des fortifications.

5. La duree ordinaire du travail quotidien pour les hommes qui ne sont

pas de garde est de neuf heures, savoir :

1 ä 2 heures pour l'ecole de soldat et l'ecole de la piece ;

6 ä 7 heures pour l'entretien du materiel ou pour d'autres travaux;
1 heure pour l'entretien cle l'habillement, de l'armement et de l'equipement.

Lors des ecoles et des cours et lorsque les circonstances l'exigent, la



REVUE MILITAIRE SUISSE 169

duree du travail quotidien peut aussi depasser neuf heures. Dans ce cas,
les hommes ne recevront aucune indemnite supplementaire.

(i. Les hommes charges, le dimanche, du service de garde ou d'autres
iravaux auront droit, dans Ia semaine suivante, ä un conge d'une demi-

journee.

III. Solde et entretien.

7. La solde des sous-officiers est de 4 l'r. ä 4 fr. 50 par jour; celle des

soldats, de 3 fr. 50 k 4 fr.

Exceptionnellement et pour les travaux particulierement bien faits, la

solde des appointes et des soldats, fonctionnant comme ouvriers, peut
s'ölever jusqu'ä 4 fr. 50 par jour.

8. Les Supplements de solde seront aecordös comme suit :

aj Aux hommes faisant Ie service de brosseurs, un franc pourle eirage,
etc. (les officiers et les sous-officiers respectifs devront en remettre le

montant ä l'intendance du fort);
bj En cas de travaux speciaux hors du rayon des forts, par exemple

comme porteur dans les excursions militaires, les reconnaissances, etc.,
deux francs, si les exercices ne durent qu'une journee; quatre francs s'ils
durent plusieurs jours. Dans ce cas, l'homme est entierement entretenu
aux frais de l'ecole, du cours ou de l'intendance du fort.

9. Pour les voyages de service, on remboursera le montant d'un demi-
billet de IIIe classe. Les frais de voyage aller et retour, lors de l'engagement

et du licenciement, seront bonifiös conformement aux dispositions
du reglement d'administration, sauf les exceptions suivantes.

En cas de depart volontaire ou cle renvoi pour inconduite ou incapacite
notoire au cours des quinze premiers jours d'engagement, aucune indemnite

de voyage ne sera allouee.

10. Les troupes de Ia garde de sürete appelees ä des cours de repetition

ou ä un autre service militaire ne reeoivent pendant ce temps, de

l'intendance du fort, qu'une solde röduite. Celle-ci ne devra jamais ötre
inferieure k deux francs par jour; additionnee avec la solde reglementaire

de l'homme appele au service, eile ne sera pas non plus inferieure k

la solde que touche ce dernier pour faire partie de Ia garde de sürete.

IL II est rigoureusement interdit d'aeeepter des pourboires, sous peine
de renvoi immediat et meme de punition plus forte.

12. La garde de sürete est entretenue par l'Etat. Chaque homme est
tenu de payer k cet effet une indemnite d'un franc par jour.

Les hommes qui font partie des gardes de sürete des fortifications de

la Furka sont dispensös de contribuer ä leur entretien pendant les mois

d'hiver, du 15 octobre au 15 juin.
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13. Les soldes sont revisees par le departement militaire federal le lw
janvier de chaque annee et mises en harmonie avec les salaires payös
dans la vie civile.

14. Les taux nouveaux sont appliquös ä partir du lui' mars cle chaque
annöe.

15. Le present reglement sera affichö clans tous les ouvrages ayant
une garde et portö ä la connaissance cle chaque homme lors de son entree
en.service.

Berne, le 13 fevrier 1894.
Au nom du Conseil federal suisse,
Le presidenl de la Confederation :

E. F R E Y.

Le chancelier de la Confederation :

Ringier.

M. Arthur Fahrländer, de Laufenbourg, major dans les troupes
d'administralion, a ötö nomme secretaire du chef de l'infanterie.

füeneve. — M. le major E. Oltramare a pris le commandement. du

bataillon 10 d'elite en remplacement de M. Gustave Ador, promu
lieutenant-colonel.

Nenchatel. — Le Conseil d'Etat a nomine au grade cle capitaine
d'infanterie avec fonctions de capitaine adjudant du bataillon de fusiliers
n» 20 landwehr, le premier lieutenant Arthur Dubied, ä Neuchätel.

Vaud. — Ont ete promus au grade de 1"'' lieutenant d'infanterie
(fusiliers), MM. les lieutenants: Falquet, Agenor, Lapraz; Oguey,Auguste,
Lausanne; Emery, Henri, Mezieres; Wyssa, Henri, Lausanne; Recordon,
Charles, id.: Krayenbühl, Ernest, id.; de Jongh, Francis, id.; Vallotton,
Henri, id.; Yurlod, Alexis, Ormont-dessous ; Masson, Jules, Zurich; Duper-
tuis, Louis, Payerne.

M. le 1 er lieutenant Henri Gilliard, k Orbe, a etö designe, ä litre provisoire,

en qualite d'adjudant du bataillon de fusiliers d'elite no 6.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Un incident a Airolo. — La presse quotidienne s'est beaucoup

occupee ces jours derniers d'un incident qui s'est passe ä Airolo le 25

fevrier entre des officiers de fort du Fondo del Bosco et deux voyageurs
allemands. Le Departement militaire chargea le juge d'instruction de la

Ville division, capitaine Pedrazzini, de proceder ä une enquöte. Voici Ie

resultat officiel de celle-ci:
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